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Amendement 339
Wolf Klinz

Proposition de résolution
Paragraphe 13

Proposition de résolution Amendement

13. invite instamment la Commission à 
tenir compte de la proposition de la BCE 
concernant l'établissement de critères de 
séparation précis et applicables8;

supprimé

__________________
8 http://www.ecb.int/pub/pdf/other/120128
_eurosystem_contributionen.pdf, p. 2.

Or. en

Amendement 340
Olle Schmidt, Anne E. Jensen, Nils Torvalds

Proposition de résolution
Paragraphe 13

Proposition de résolution Amendement

13. invite instamment la Commission à 
tenir compte de la proposition de la BCE 
concernant l'établissement de critères de 
séparation précis et applicables8;

13. invite instamment la Commission à 
tenir compte de la proposition de la BCE 
concernant l'établissement de critères de 
séparation précis et applicables8, ainsi que 
du commentaire de cette dernière 
indiquant qu'elle "voit un intérêt à 
séparer certaines activités à haut risque 
des institutions financières qui ne sont 
pas associées à la fourniture de services 
aux clients", de sa suggestion selon 
laquelle une telle séparation obligatoire 
exigerait l'établissement de critères de 
séparation précis et applicables, et de sa 
recommandation d'examiner plus avant si 
les entités recevant des dépôts devraient 
être autorisées à exercer des activités de 
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tenue du marché;

Or. en

Amendement 341
Sven Giegold

Proposition de résolution
Paragraphe 13

Proposition de résolution Amendement

13. invite instamment la Commission à 
tenir compte de la proposition de la BCE 
concernant l'établissement de critères de 
séparation précis et applicables8;

13. invite instamment la Commission à 
tenir compte de la proposition de la BCE 
concernant l'établissement de critères de 
séparation précis et applicables8; presse la 
Commission de recenser les services 
essentiels au fonctionnement de 
l'économie réelle; affirme qu'il convient 
d'inclure ces services dans l'isolement 
comptable et d'en exclure tous les autres 
services non essentiels afin de veiller à ce 
que leur prix soit fixé par le marché, sans 
distorsion liée aux garanties et 
subventions d'État;

Or. en

Amendement 342
Philippe De Backer

Proposition de résolution
Paragraphe 13

Proposition de résolution Amendement

13. invite instamment la Commission à 
tenir compte de la proposition de la BCE 
concernant l'établissement de critères de 
séparation précis et applicables8;

13. invite instamment la Commission à 
tenir compte de la proposition de la BCE 
concernant l'établissement de critères de 
séparation8, tout en laissant une certaine 
latitude aux autorités nationales et 
européenne de surveillance pour évaluer 
la situation financière globale d'une 
banque donnée et de son marché;
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Or. en

Amendement 343
Gunnar Hökmark

Proposition de résolution
Paragraphe 13

Proposition de résolution Amendement

13. invite instamment la Commission à 
tenir compte de la proposition de la BCE 
concernant l'établissement de critères de 
séparation précis et applicables8;

13. invite instamment la Commission, si 
une séparation structurelle était 
finalement envisagée, à tenir compte de la 
proposition de la BCE concernant 
l'établissement de critères de séparation 
précis et applicables8;

Or. en

Amendement 344
Burkhard Balz

Proposition de résolution
Paragraphe 13

Proposition de résolution Amendement

13. invite instamment la Commission à 
tenir compte de la proposition de la BCE 
concernant l'établissement de critères de 
séparation précis et applicables8;

13. invite instamment la Commission à 
tenir compte de la proposition de la BCE 
concernant l'établissement de critères 
précis et applicables8, si des modèles 
possibles de séparation sont envisagés;

Or. en

Amendement 345
Antolín Sánchez Presedo

Proposition de résolution
Paragraphe 13
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Proposition de résolution Amendement

13. invite instamment la Commission à 
tenir compte de la proposition de la BCE 
concernant l'établissement de critères de 
séparation précis et applicables8;

13. invite instamment la Commission à 
tenir compte de la proposition de la BCE 
afin de définir des critères de séparation 
précis, complets et applicables8;

Or. en

Amendement 346
Peter Simon, Udo Bullmann

Proposition de résolution
Paragraphe 13 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

13 bis. invite la Commission à examiner 
dans quelle mesure la règle Volcker 
appliquée aux États-Unis et les 
propositions de la commission Vickers 
mises en œuvre au Royaume-Uni peuvent 
être reproduites au niveau européen; 
estime qu'il convient de créer un système 
européen de séparation des activités 
bancaires qui tienne compte des 
structures nationales et des modèles 
commerciaux nationaux historiques;

Or. de

Amendement 347
Jean-Paul Gauzès

Proposition de résolution
Paragraphe 13 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

13 bis. estime que les établissements 
recevant des dépôts devraient être 
autorisés à poursuivre leurs activités de 
tenue du marché qui fournissent un 
service essentiel aux clients, dans la 
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mesure où ces activités permettent aux 
banques d'aider les sociétés clientes 
européennes à accéder aux marchés;

Or. en

Amendement 348
Markus Ferber

Proposition de résolution
Paragraphe 14

Proposition de résolution Amendement

14. souligne la nécessité d'évaluer le risque 
systémique présenté tant par l'entité de 
détail que par l'entité d'investissement, 
ainsi que par le groupe dans son ensemble, 
en vue de l'application à chaque entité de 
tampons de capitaux et d'exigences de 
fonds propres appropriés;

14. souligne la nécessité d'évaluer le risque 
systémique présenté tant par l'entité de 
détail que par l'entité d'investissement, 
lorsque celles-ci ont dû être séparées en 
raison de leur part significative dans le 
volume d'affaires de la banque, ainsi que 
par le groupe dans son ensemble;

Or. de

Justification

Afin d'instaurer une séparation obligatoire entre les activités de détail et d'investissement 
d'une banque, il faut fixer un seuil, comme le prévoit le rapport Liikanen.

Des exigences de liquidités ont déjà été prévues dans le paquet "CRD IV" et il convient 
d'éviter toute duplication.

Amendement 349
Wolf Klinz

Proposition de résolution
Paragraphe 14

Proposition de résolution Amendement

14. souligne la nécessité d'évaluer le risque 
systémique présenté tant par l'entité de 
détail que par l'entité d'investissement, 
ainsi que par le groupe dans son ensemble, 

14. souligne la nécessité d'évaluer le risque 
systémique présenté tant par la banque de 
détail que par la banque d'investissement, 
ainsi que par les banques universelles, en 
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en vue de l'application à chaque entité de 
tampons de capitaux et d'exigences de 
fonds propres appropriés;

vue de l'application à chaque entité de 
tampons de capitaux et d'exigences de 
fonds propres appropriés, ainsi que la 
nécessité de contrôler régulièrement la 
qualité des actifs détenus par les banques 
de toute l'Union européenne puisque les 
actifs pondérés en fonction du risque 
(RWA) ont perdu leur crédibilité lors de la 
crise financière;

Or. en

Amendement 350
Werner Langen

Proposition de résolution
Paragraphe 14

Proposition de résolution Amendement

14. souligne la nécessité d'évaluer le risque 
systémique présenté tant par l'entité de 
détail que par l'entité d'investissement, 
ainsi que par le groupe dans son ensemble, 
en vue de l'application à chaque entité de 
tampons de capitaux et d'exigences de 
fonds propres appropriés;

14. souligne la nécessité d'évaluer le risque 
systémique présenté tant par l'entité de 
détail que par l'entité d'investissement, 
ainsi que par le groupe dans son ensemble;

Or. de

Amendement 351
Jean-Paul Gauzès

Proposition de résolution
Paragraphe 14

Proposition de résolution Amendement

14. souligne la nécessité d'évaluer le risque 
systémique présenté tant par l'entité de 
détail que par l'entité d'investissement, 
ainsi que par le groupe dans son ensemble, 
en vue de l'application à chaque entité de 
tampons de capitaux et d'exigences de 

14. souligne la nécessité d'évaluer le risque 
systémique présenté tant par l'entité dédiée 
aux activités essentielles à l'économie que 
par l'entité spéculative, ainsi que par le 
groupe dans son ensemble, en vue de 
l'application à chaque entité de tampons de 
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fonds propres appropriés; capitaux et d'exigences de fonds propres 
appropriés;

Or. fr

Amendement 352
Philippe Lamberts
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Paragraphe 14

Proposition de résolution Amendement

14. souligne la nécessité d'évaluer le risque 
systémique présenté tant par l'entité de 
détail que par l'entité d'investissement, 
ainsi que par le groupe dans son ensemble, 
en vue de l'application à chaque entité de 
tampons de capitaux et d'exigences de 
fonds propres appropriés;

14. souligne la nécessité d'évaluer le risque 
systémique présenté tant par l'entité de 
détail que par l'entité prenant des risques 
de marché pour compte propre, ainsi que 
par le groupe dans son ensemble, en vue de 
l'application à chaque entité de tampons de 
capitaux et d'exigences de fonds propres 
appropriés, en tenant pleinement compte 
des expositions hors bilan;

Or. en

Amendement 353
Burkhard Balz

Proposition de résolution
Paragraphe 14

Proposition de résolution Amendement

14. souligne la nécessité d'évaluer le risque 
systémique présenté tant par l'entité de 
détail que par l'entité d'investissement, 
ainsi que par le groupe dans son ensemble, 
en vue de l'application à chaque entité de 
tampons de capitaux et d'exigences de 
fonds propres appropriés;

14. souligne la nécessité d'évaluer le risque 
systémique présenté tant par l'activité de 
détail que par l'activité d'investissement, 
ainsi que par le groupe dans son ensemble, 
en vue de l'application de tampons de 
capitaux et d'exigences de fonds propres 
appropriés;

Or. en



PE510.491v01-00 10/72 AM\933766FR.doc

FR

Amendement 354
Olle Schmidt, Anne E. Jensen, Nils Torvalds

Proposition de résolution
Paragraphe 14

Proposition de résolution Amendement

14. souligne la nécessité d'évaluer le risque 
systémique présenté tant par l'entité de 
détail que par l'entité d'investissement, 
ainsi que par le groupe dans son ensemble, 
en vue de l'application à chaque entité de 
tampons de capitaux et d'exigences de
fonds propres appropriés;

14. souligne la nécessité d'évaluer le risque 
systémique présenté tant par l'activité de 
détail que par l'activité d'investissement, 
ainsi que par le groupe dans son ensemble, 
en vue de l'application à chaque activité de 
tampons de capitaux et de pondération du 
risque de liquidité appropriés;

Or. en

Amendement 355
Marianne Thyssen

Proposition de résolution
Paragraphe 14

Proposition de résolution Amendement

14. souligne la nécessité d'évaluer le risque 
systémique présenté tant par l'entité de 
détail que par l'entité d'investissement, 
ainsi que par le groupe dans son ensemble, 
en vue de l'application à chaque entité de 
tampons de capitaux et d'exigences de 
fonds propres appropriés; 

14. souligne la nécessité d'évaluer le risque 
systémique présenté tant par la banque de 
dépôt que par l'entité d'investissement 
isolée, ainsi que par le groupe dans son 
ensemble, en vue de l'application à chaque 
entité de tampons de capitaux et 
d'exigences de fonds propres appropriés;

Or. nl

Amendement 356
Sharon Bowles

Proposition de résolution
Paragraphe 14
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Proposition de résolution Amendement

14. souligne la nécessité d'évaluer le risque 
systémique présenté tant par l'entité de 
détail que par l'entité d'investissement, 
ainsi que par le groupe dans son ensemble, 
en vue de l'application à chaque entité de 
tampons de capitaux et d'exigences de 
fonds propres appropriés;

14. souligne la nécessité d'évaluer le risque 
systémique présenté tant par l'entité isolée
que par l'entité commerciale, ainsi que par 
le groupe dans son ensemble, en vue de 
l'application à chaque entité de tampons de 
capitaux et d'exigences de fonds propres 
appropriés;

Or. en

Amendement 357
Corien Wortmann-Kool

Proposition de résolution
Paragraphe 14

Proposition de résolution Amendement

14. souligne la nécessité d'évaluer le risque 
systémique présenté tant par l'entité de 
détail que par l'entité d'investissement,
ainsi que par le groupe dans son ensemble, 
en vue de l'application à chaque entité de 
tampons de capitaux et d'exigences de 
fonds propres appropriés;

14. souligne la nécessité d'évaluer le risque 
systémique présenté par des entités 
distinctes, ainsi que par le groupe dans son 
ensemble, en vue de l'application à chaque 
entité de tampons de capitaux et 
d'exigences de fonds propres appropriés;

Or. en

Amendement 358
Wolf Klinz, Philippe De Backer

Proposition de résolution
Paragraphe 14 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

14 bis. souligne qu'une macro-
surveillance améliorée est nécessaire et 
constitue un élément déterminant pour 
atténuer les risques dans le secteur 
bancaire européen interconnecté;
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Or. en

Amendement 359
Corien Wortmann-Kool

Proposition de résolution
Paragraphe 15

Proposition de résolution Amendement

15. invite instamment la Commission à 
garantir que l'entité de détail dispose de 
suffisamment de capitaux et de liquidités 
pour lui permettre, en cas de faillite, de 
maintenir l'accès des déposants aux 
fonds, pour protéger les services essentiels 
de la branche isolée du risque de faillite
désordonnée et pour donner la priorité au 
remboursement des déposants en temps 
opportun;

15. invite instamment l'ABE et la 
Commission à garantir que les États 
membres disposent d'un cadre de gestion 
des crises clair et crédible, fondé sur les 
directives relatives au redressement des 
banques et aux systèmes de garantie des 
dépôts, afin de protéger les petits 
épargnants en cas de faillite;

Or. en

Amendement 360
Wolf Klinz, Philippe De Backer

Proposition de résolution
Paragraphe 15

Proposition de résolution Amendement

15. invite instamment la Commission à 
garantir que l'entité de détail dispose de 
suffisamment de capitaux et de liquidités 
pour lui permettre, en cas de faillite, de 
maintenir l'accès des déposants aux fonds,
pour protéger les services essentiels de la 
branche isolée du risque de faillite 
désordonnée et pour donner la priorité au 
remboursement des déposants en temps 
opportun;

15. invite instamment la Commission à 
garantir que chaque banque dispose de 
suffisamment de capitaux, de liquidités et 
d'instruments pouvant faire l'objet d'une 
recapitalisation interne pour lui permettre, 
en cas de faillite, de maintenir l'accès des 
déposants aux fonds et pour protéger les 
services essentiels du risque de faillite 
désordonnée au moyen d'une résolution 
efficace;

Or. en
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Amendement 361
Olle Schmidt, Anne E. Jensen, Nils Torvalds

Proposition de résolution
Paragraphe 15

Proposition de résolution Amendement

15. invite instamment la Commission à 
garantir que l'entité de détail dispose de 
suffisamment de capitaux et de liquidités 
pour lui permettre, en cas de faillite, de 
maintenir l'accès des déposants aux fonds, 
pour protéger les services essentiels de la 
branche isolée du risque de faillite 
désordonnée et pour donner la priorité au 
remboursement des déposants en temps 
opportun;

15. invite instamment la Commission à 
garantir que l'entité de détail dispose de 
suffisamment de capitaux et de liquidités 
pour lui permettre, en cas de faillite, de 
maintenir l'accès des déposants aux fonds, 
pour protéger les services essentiels
conformément aux plans individuels de 
résolution élaborés en conformité avec la 
directive relative au redressement des 
banques et à la résolution de leurs 
défaillances et pour donner la priorité au 
remboursement des déposants en temps 
opportun;

Or. en

Amendement 362
Gunnar Hökmark

Proposition de résolution
Paragraphe 15

Proposition de résolution Amendement

15. invite instamment la Commission à 
garantir que l'entité de détail dispose de 
suffisamment de capitaux et de liquidités 
pour lui permettre, en cas de faillite, de 
maintenir l'accès des déposants aux fonds, 
pour protéger les services essentiels de la 
branche isolée du risque de faillite 
désordonnée et pour donner la priorité au 
remboursement des déposants en temps 
opportun;

15. invite instamment la Commission à 
garantir que la banque dispose de 
suffisamment de capitaux et de liquidités 
pour lui permettre, en cas de faillite, de 
maintenir l'accès des déposants aux fonds, 
pour protéger les services essentiels du 
risque de faillite désordonnée, pour donner 
la priorité au remboursement des déposants 
en temps opportun et pour éviter des effets 
néfastes sur la stabilité financière;

Or. en
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Amendement 363
Hans-Peter Martin

Proposition de résolution
Paragraphe 15

Proposition de résolution Amendement

15. invite instamment la Commission à 
garantir que l'entité de détail dispose de 
suffisamment de capitaux et de liquidités 
pour lui permettre, en cas de faillite, de 
maintenir l'accès des déposants aux fonds, 
pour protéger les services essentiels de la 
branche isolée du risque de faillite 
désordonnée et pour donner la priorité au 
remboursement des déposants en temps 
opportun;

15. invite instamment la Commission à 
garantir que l'entité de détail dispose de 
suffisamment de capitaux et de liquidités 
pour lui permettre, en cas de faillite, de 
maintenir l'accès des déposants à au moins 
100 000 euros de leurs fonds privés, pour 
protéger les services essentiels de la 
branche isolée du risque de faillite 
désordonnée et pour donner la priorité au 
remboursement des déposants dans les 
90 jours suivant la défaillance de la 
banque;

Or. en

Amendement 364
Jean-Paul Gauzès

Proposition de résolution
Paragraphe 15

Proposition de résolution Amendement

15. invite instamment la Commission à 
garantir que l'entité de détail dispose de
suffisamment de capitaux et de liquidités 
pour lui permettre, en cas de faillite, de 
maintenir l'accès des déposants aux fonds, 
pour protéger les services essentiels de la 
branche isolée du risque de faillite 
désordonnée et pour donner la priorité au 
remboursement des déposants en temps 
opportun;

15. invite instamment la Commission à 
garantir que l'entité dédiée aux activités 
essentielles à l'économie dispose de 
suffisamment de capitaux et de liquidités 
pour lui permettre, en cas de faillite, de 
maintenir l'accès des déposants aux fonds, 
pour protéger les services essentiels de la 
branche isolée du risque de faillite 
désordonnée et pour donner la priorité au 
remboursement des déposants en temps 
opportun;

Or. fr
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Amendement 365
Burkhard Balz

Proposition de résolution
Paragraphe 15

Proposition de résolution Amendement

15. invite instamment la Commission à 
garantir que l'entité de détail dispose de 
suffisamment de capitaux et de liquidités 
pour lui permettre, en cas de faillite, de 
maintenir l'accès des déposants aux fonds, 
pour protéger les services essentiels de la 
branche isolée du risque de faillite 
désordonnée et pour donner la priorité au 
remboursement des déposants en temps 
opportun;

15. invite instamment la Commission à 
garantir que l'activité de détail de la 
banque dispose de suffisamment de 
capitaux et de liquidités pour lui permettre, 
en cas de faillite, de maintenir l'accès des 
déposants aux fonds, pour protéger les 
services essentiels du risque de faillite 
désordonnée et pour donner la priorité au 
remboursement des déposants en temps 
opportun;

Or. en

Amendement 366
Marianne Thyssen

Proposition de résolution
Paragraphe 15

Proposition de résolution Amendement

15. invite instamment la Commission à 
garantir que l'entité de détail dispose de 
suffisamment de capitaux et de liquidités 
pour lui permettre, en cas de faillite, de 
maintenir l'accès des déposants aux fonds, 
pour protéger les services essentiels de la
branche isolée du risque de faillite 
désordonnée et pour donner la priorité au 
remboursement des déposants en temps 
opportun;

15. invite instamment la Commission à 
garantir que la banque de dépôt dispose de 
suffisamment de capitaux et de liquidités 
pour lui permettre, en cas de faillite, de 
maintenir l'accès des déposants aux fonds, 
pour protéger les services essentiels de 
cette branche du risque de faillite 
désordonnée et pour donner la priorité au 
remboursement des déposants en temps 
opportun; 

Or. nl
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Amendement 367
Philippe Lamberts
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Paragraphe 15

Proposition de résolution Amendement

15. invite instamment la Commission à 
garantir que l'entité de détail dispose de 
suffisamment de capitaux et de liquidités 
pour lui permettre, en cas de faillite, de 
maintenir l'accès des déposants aux fonds, 
pour protéger les services essentiels de la 
branche isolée du risque de faillite 
désordonnée et pour donner la priorité au 
remboursement des déposants en temps 
opportun;

15. invite instamment la Commission à 
garantir que l'entité de détail dispose de 
suffisamment de capitaux, d'engagements 
pouvant faire l'objet d'une 
recapitalisation interne et de liquidités 
pour lui permettre, en cas de faillite, de 
maintenir l'accès des déposants aux fonds, 
pour protéger les services essentiels de la 
branche isolée du risque de faillite 
désordonnée et pour donner la priorité au 
remboursement des déposants en temps 
opportun;

Or. en

Amendement 368
Jean-Paul Gauzès

Proposition de résolution
Paragraphe 15

Proposition de résolution Amendement

15. invite instamment la Commission à 
garantir que l'entité de détail dispose de 
suffisamment de capitaux et de liquidités 
pour lui permettre, en cas de faillite, de 
maintenir l'accès des déposants aux fonds, 
pour protéger les services essentiels de la 
branche isolée du risque de faillite 
désordonnée et pour donner la priorité au 
remboursement des déposants en temps 
opportun;

15. invite instamment la Commission à 
garantir que l'entité de détail dispose de 
suffisamment de capitaux et de liquidités 
pour lui permettre, en cas de faillite, de 
maintenir l'accès des déposants aux fonds, 
pour protéger les services essentiels de la 
branche isolée du risque de faillite 
désordonnée et pour rembourser les
déposants en temps opportun;

Or. en
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Amendement 369
Hans-Peter Martin

Proposition de résolution
Paragraphe 15

Proposition de résolution Amendement

15. invite instamment la Commission à 
garantir que l'entité de détail dispose de 
suffisamment de capitaux et de liquidités 
pour lui permettre, en cas de faillite, de 
maintenir l'accès des déposants aux fonds, 
pour protéger les services essentiels de la 
branche isolée du risque de faillite 
désordonnée et pour donner la priorité au 
remboursement des déposants en temps 
opportun;

15. invite instamment la Commission à 
garantir que l'entité de détail dispose de 
suffisamment de capitaux et de liquidités 
pour lui permettre, en cas de faillite, de 
maintenir l'accès des déposants aux fonds, 
pour protéger les services essentiels de la 
branche isolée du risque de faillite 
désordonnée et pour donner la priorité au 
remboursement des déposants dans un 
délai de 90 jours;

Or. de

Amendement 370
Sharon Bowles

Proposition de résolution
Paragraphe 15

Proposition de résolution Amendement

15. invite instamment la Commission à 
garantir que l'entité de détail dispose de 
suffisamment de capitaux et de liquidités 
pour lui permettre, en cas de faillite, de 
maintenir l'accès des déposants aux fonds, 
pour protéger les services essentiels de la 
branche isolée du risque de faillite 
désordonnée et pour donner la priorité au 
remboursement des déposants en temps 
opportun;

15. invite instamment la Commission à 
garantir que l'entité isolée dispose de 
suffisamment de capitaux et de liquidités 
pour lui permettre, en cas de faillite, de 
maintenir l'accès des déposants aux fonds, 
pour protéger les services essentiels de la 
branche isolée du risque de faillite 
désordonnée et pour donner la priorité au 
remboursement des déposants en temps 
opportun;

Or. en

Amendement 371
Antolín Sánchez Presedo
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Proposition de résolution
Paragraphe 15

Proposition de résolution Amendement

15. invite instamment la Commission à 
garantir que l'entité de détail dispose de 
suffisamment de capitaux et de liquidités 
pour lui permettre, en cas de faillite, de 
maintenir l'accès des déposants aux fonds, 
pour protéger les services essentiels de la 
branche isolée du risque de faillite 
désordonnée et pour donner la priorité au 
remboursement des déposants en temps 
opportun;

15. invite instamment la Commission à 
garantir que l'entité de détail dispose de 
suffisamment de capitaux et de liquidités 
pour lui permettre, en cas de faillite, de 
maintenir l'accès des déposants aux fonds, 
pour protéger les services essentiels de la 
branche de détail séparée du risque de 
faillite désordonnée et pour donner la 
priorité au remboursement des déposants 
en temps opportun;

Or. en

Amendement 372
Saïd El Khadraoui

Proposition de résolution
Paragraphe 15 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

15 bis. afin de garantir un traitement 
cohérent dans toute l'Union européenne, 
l'ABE, en coopération avec les autorités 
compétentes et notamment avec la BCE, 
devrait jouer un rôle essentiel à cet égard 
en élaborant des normes contraignantes 
pertinentes, y compris l'étalonnage des 
seuils adéquats pour la séparation 
obligatoire que les autorités compétentes 
seront tenues d'appliquer;

Or. en

Amendement 373
Olle Schmidt, Anne E. Jensen, Nils Torvalds
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Proposition de résolution
Paragraphe 15 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

15 bis. demande instamment à la 
Commission de veiller à ce qu'une 
éventuelle séparation ne soit requise que 
dans les cas où il est possible de prouver 
qu'un renforcement des exigences en 
capital ne suffirait pas à atténuer les 
risques détectés;

Or. en

Amendement 374
Markus Ferber

Proposition de résolution
Paragraphe 16

Proposition de résolution Amendement

16. presse la Commission de garantir 
qu'une différenciation adéquate existe 
dans les exigences relatives aux fonds 
propres, aux effets de levier et aux 
liquidités entre les entités d'investissement 
et de détail, en mettant l'accent sur le 
niveau plus élevé des exigences en 
matière de fonds propres pour l'entité 
d'investissement;

supprimé

Or. de

Justification

Des tampons de capitaux et des exigences de liquidités ont déjà été prévus dans le paquet 
"CRD IV" et il convient d'éviter toute duplication.

Amendement 375
Gunnar Hökmark
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Proposition de résolution
Paragraphe 16

Proposition de résolution Amendement

16. presse la Commission de garantir 
qu'une différenciation adéquate existe 
dans les exigences relatives aux fonds 
propres, aux effets de levier et aux 
liquidités entre les entités d'investissement 
et de détail, en mettant l'accent sur le 
niveau plus élevé des exigences en 
matière de fonds propres pour l'entité 
d'investissement;

16. presse la Commission de garantir que 
des exigences adéquates relatives aux 
fonds propres, aux effets de levier et aux 
liquidités existent pour la banque dans 
son intégralité;

Or. en

Amendement 376
Corien Wortmann-Kool

Proposition de résolution
Paragraphe 16

Proposition de résolution Amendement

16. presse la Commission de garantir 
qu'une différenciation adéquate existe dans 
les exigences relatives aux fonds propres, 
aux effets de levier et aux liquidités entre 
les entités d'investissement et de détail, en 
mettant l'accent sur le niveau plus élevé des 
exigences en matière de fonds propres pour 
l'entité d'investissement;

16. presse l'ABE et la Commission de 
garantir qu'une différenciation adéquate 
existe dans les exigences relatives aux 
fonds propres, aux effets de levier et aux 
liquidités entre les entités séparées, en 
mettant l'accent sur le niveau plus élevé des 
exigences en matière de fonds propres pour 
les activités qui posent les plus grands 
risques, conformément aux dispositions 
de la directive et du règlement sur les 
exigences de fonds propres et à l'examen 
de la notion de portefeuille de négociation 
qui est en cours de réalisation par le 
comité de Bâle;

Or. en

Amendement 377
Wolf Klinz, Philippe De Backer
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Proposition de résolution
Paragraphe 16

Proposition de résolution Amendement

16. presse la Commission de garantir 
qu'une différenciation adéquate existe dans 
les exigences relatives aux fonds propres, 
aux effets de levier et aux liquidités entre 
les entités d'investissement et de détail, en 
mettant l'accent sur le niveau plus élevé 
des exigences en matière de fonds propres 
pour l'entité d'investissement;

16. presse la Commission et les autorités 
de surveillance compétentes de garantir 
qu'une différenciation adéquate existe dans 
les exigences relatives aux fonds propres, 
aux effets de levier et aux liquidités entre 
les banques d'investissement, les banques 
de détail et les banques universelles, et 
notamment que les flux de capitaux et de 
liquidités appropriés et nécessaires sont 
assurés au sein des groupes bancaires 
opérant dans différents États membres;

Or. en

Amendement 378
Marianne Thyssen

Proposition de résolution
Paragraphe 16

Proposition de résolution Amendement

16. presse la Commission de garantir 
qu'une différenciation adéquate existe dans 
les exigences relatives aux fonds propres, 
aux effets de levier et aux liquidités entre 
les entités d'investissement et de détail, en 
mettant l'accent sur le niveau plus élevé des 
exigences en matière de fonds propres pour 
l'entité d'investissement; 

16. presse la Commission de garantir 
qu'une différenciation adéquate existe dans 
les exigences relatives aux fonds propres, 
aux effets de levier et aux liquidités entre 
les entités d'investissement et de dépôt-
fourniture de crédits, en mettant l'accent 
sur le niveau plus élevé des exigences en 
matière de fonds propres pour l'entité 
d'investissement isolée; 

Or. nl

Amendement 379
Philippe Lamberts
au nom du groupe Verts/ALE
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Proposition de résolution
Paragraphe 16

Proposition de résolution Amendement

16. presse la Commission de garantir 
qu'une différenciation adéquate existe dans 
les exigences relatives aux fonds propres, 
aux effets de levier et aux liquidités entre 
les entités d'investissement et de détail, en 
mettant l'accent sur le niveau plus élevé des 
exigences en matière de fonds propres pour 
l'entité d'investissement;

16. presse la Commission de garantir 
qu'une différenciation adéquate existe dans 
les exigences relatives aux fonds propres, 
aux effets de levier, aux engagements 
pouvant faire l'objet d'une 
recapitalisation interne et aux liquidités 
entre les entités prenant des risques de 
marché pour compte propre et les entités
de détail, en mettant l'accent sur le niveau 
plus élevé des exigences en matière de 
fonds propres pour l'entité prenant des 
risques de marché pour compte propre;

Or. en

Amendement 380
Jean-Paul Gauzès

Proposition de résolution
Paragraphe 16

Proposition de résolution Amendement

16. presse la Commission de garantir 
qu'une différenciation adéquate existe dans 
les exigences relatives aux fonds propres, 
aux effets de levier et aux liquidités entre 
les entités d'investissement et de détail, en 
mettant l'accent sur le niveau plus élevé des 
exigences en matière de fonds propres pour 
l'entité d'investissement.

16. presse la Commission de garantir 
qu'une différenciation adéquate existe dans 
les exigences relatives aux fonds propres, 
aux effets de levier et aux liquidités entre 
l'entité dédiée aux activités essentielles à 
l'économie et l'entité spéculative, en 
mettant l'accent sur le niveau plus élevé des 
exigences en matière de fonds propres pour 
l'entité d'investissement.

Or. fr

Amendement 381
Sharon Bowles
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Proposition de résolution
Paragraphe 16

Proposition de résolution Amendement

16. presse la Commission de garantir 
qu'une différenciation adéquate existe dans 
les exigences relatives aux fonds propres, 
aux effets de levier et aux liquidités entre 
les entités d'investissement et de détail, en 
mettant l'accent sur le niveau plus élevé des 
exigences en matière de fonds propres pour 
l'entité d'investissement;

16. presse la Commission de garantir 
qu'une différenciation adéquate existe dans 
les exigences relatives aux fonds propres, 
aux effets de levier et aux liquidités entre 
les entités commerciale et isolée, en 
mettant l'accent sur le niveau plus élevé des 
exigences en matière de fonds propres pour 
l'entité commerciale;

Or. en

Amendement 382
Olle Schmidt, Anne E. Jensen, Nils Torvalds

Proposition de résolution
Paragraphe 16

Proposition de résolution Amendement

16. presse la Commission de garantir 
qu'une différenciation adéquate existe dans 
les exigences relatives aux fonds propres, 
aux effets de levier et aux liquidités entre 
les entités d'investissement et de détail, en 
mettant l'accent sur le niveau plus élevé des 
exigences en matière de fonds propres pour 
l'entité d'investissement;

16. presse la Commission, dans les limites 
de la directive sur l'adéquation des fonds 
propres IV (DAFP IV), de garantir qu'une 
différenciation adéquate existe dans les 
exigences relatives aux fonds propres, aux 
effets de levier et aux liquidités entre les 
entités d'investissement et de détail, en 
mettant l'accent sur le niveau plus élevé des 
exigences en matière de fonds propres pour 
l'entité d'investissement;

Or. en

Amendement 383
Burkhard Balz

Proposition de résolution
Paragraphe 16
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Proposition de résolution Amendement

16. presse la Commission de garantir 
qu'une différenciation adéquate existe dans 
les exigences relatives aux fonds propres, 
aux effets de levier et aux liquidités entre 
les entités d'investissement et de détail, en 
mettant l'accent sur le niveau plus élevé des 
exigences en matière de fonds propres pour 
l'entité d'investissement;

16. presse la Commission de garantir 
qu'une différenciation adéquate existe dans 
les exigences relatives aux fonds propres, 
aux effets de levier et aux liquidités entre 
les activités d'investissement et de détail, 
en mettant l'accent sur le niveau plus élevé 
des exigences en matière de fonds propres 
pour l'activité d'investissement;

Or. en

Amendement 384
Hans-Peter Martin

Proposition de résolution
Paragraphe 16

Proposition de résolution Amendement

16. presse la Commission de garantir 
qu'une différenciation adéquate existe dans 
les exigences relatives aux fonds propres, 
aux effets de levier et aux liquidités entre 
les entités d'investissement et de détail, en 
mettant l'accent sur le niveau plus élevé des 
exigences en matière de fonds propres pour 
l'entité d'investissement;

16. presse la Commission de garantir 
qu'une différenciation adéquate existe dans 
les exigences relatives aux fonds propres, 
aux effets de levier et aux liquidités entre 
les entités d'investissement et de détail, en 
mettant l'accent sur le niveau plus élevé des 
exigences en matière de fonds propres et 
sur des tampons de capitaux plus 
importants pour l'entité d'investissement;

Or. de

Amendement 385
Jürgen Klute

Proposition de résolution
Paragraphe 16 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

16 bis. invite la Commission à élaborer 
des règles limitant la taille des groupes et 
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des entités juridiques séparées, tant dans 
le domaine de la distribution que dans la 
sphère commerciale; la taille des entités 
séparées et des groupes devrait être 
mesurée par le bilan et mise en relation 
avec le PIB de l'État membre d'origine, 
ainsi qu'avec le financement du Fonds de 
redressement des banques et de résolution 
de leurs défaillances qui doit être établi, 
afin d'éviter que les établissements ne 
deviennent trop grands ou trop 
interconnectés pour faire faillite, et afin 
de veiller à ce que les modalités et 
mesures respectives soient suffisantes 
pour redresser les établissements en 
faillite;

Or. en

Justification

Afin d'éviter que les contribuables ne supportent le coût des futures faillites bancaires, la 
taille des établissements devrait être liée aux mesures respectives de redressement des 
banques et de résolution de leurs défaillances.

Amendement 386
Marianne Thyssen

Proposition de résolution
Paragraphe 16 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

16 bis. prie instamment la Commission, 
afin de mieux gérer les risques de crédits 
lies aux activités immobilières, de veiller à 
ce que des limites relatives aux montants 
de crédit maximaux en fonction de la 
valeur du bien ("LTV") ou du revenu de 
l'emprunteur ("LTI") soient adoptées 
dans les États membres et fassent partie 
des instruments de supervision 
microprudentielle et macroprudentielle.

Or. nl
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Amendement 387
Saïd El Khadraoui

Proposition de résolution
Paragraphe 16 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

16 bis. afin d'éviter que ces mesures 
structurelles ne soient circonvenues, il 
convient qu'un contrôle rigoureux tienne 
compte d'un éventuel déplacement des 
activités à l'extérieur du périmètre de 
réglementation et de surveillance, sous 
peine d'entraîner une délocalisation des 
activités vers des juridictions moins 
strictes;

Or. en

Amendement 388
Arlene McCarthy, Peter Simon

Proposition de résolution
Paragraphe 16 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

16 bis. demande instamment à la 
Commission de contribuer à l'obtention 
d'un accord sur la proposition de directive 
relative aux systèmes de garantie des 
dépôts et de renforcer la protection des 
consommateurs en octroyant un droit de 
préférence aux déposants;

Or. en

Amendement 389
Sven Giegold
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Proposition de résolution
Paragraphe 16 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

16 bis. estime qu'il convient d'analyser 
plus avant la possibilité d'autoriser l'entité 
recevant les dépôts à exercer, dans 
certaines limites, des activités de tenue du 
marché;

Or. en

Amendement 390
Sven Giegold

Proposition de résolution
Paragraphe 16 ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

16 ter. rappelle qu'une réforme 
structurelle n'exonère en rien de 
l'obligation d'exercer une surveillance 
continue et, le cas échéant, d'adapter la 
législation, au moyen de mesures de 
codécision ou d'exécution, tout en évitant 
toute législation autorisant une 
transposition et une application 
incohérentes;

Or. en

Amendement 391
Jürgen Klute

Proposition de résolution
Paragraphe 16 ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

16 ter. demande à la Commission d'exiger 
des banques dont le bilan total est 
supérieur à 200 milliards d'euros de 
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consacrer au moins 50 % de leur bilan au 
crédit à destination d'entités non 
financières et au moins 33 % au crédit à 
destination d'activités et d'entités qui 
contribuent au PIB, telles que les PME;

Or. en

Amendement 392
Jürgen Klute

Proposition de résolution
Paragraphe 16 quater (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

16 quater. demande à la Commission 
d'évaluer les effets potentiels sur le crédit 
aux PME d'une limitation de la taille des 
banques par l'intermédiaire du 
plafonnement des actifs qu'une banque 
est autorisée à détenir;

Or. en

Amendement 393
Wolf Klinz

Proposition de résolution
Paragraphe 17

Proposition de résolution Amendement

17. invite la Commission à mettre en 
œuvre les propositions formulées dans le 
rapport du groupe d'experts de haut niveau 
dans le domaine de la gouvernance 
d'entreprise des banques séparées, y 
compris a) les mécanismes de gouvernance 
et de contrôle, b) la gestion du risque, c) les 
régimes d'incitation, d) la divulgation du 
risque et e) les sanctions;

17. invite la Commission à évaluer les 
propositions formulées dans le rapport du 
groupe d'experts de haut niveau dans le 
domaine de la gouvernance d'entreprise des 
banques, y compris a) les mécanismes de 
gouvernance et de contrôle, b) la gestion 
du risque, c) les régimes d'incitation, d) la 
divulgation du risque et e) les sanctions, en 
tenant compte des propositions traitées 
dans la législation adoptée, et dans le but 
d'assurer une modification accélérée du 
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comportement des banquiers;

Or. en

Amendement 394
Burkhard Balz

Proposition de résolution
Paragraphe 17

Proposition de résolution Amendement

17. invite la Commission à mettre en
œuvre les propositions formulées dans le 
rapport du groupe d'experts de haut niveau 
dans le domaine de la gouvernance 
d'entreprise des banques séparées, y 
compris a) les mécanismes de gouvernance 
et de contrôle, b) la gestion du risque, c) les 
régimes d'incitation, d) la divulgation du 
risque et e) les sanctions;

17. invite la Commission à examiner les 
propositions formulées dans le rapport du 
groupe d'experts de haut niveau dans le 
domaine de la gouvernance d'entreprise,
qui contient une évaluation approfondie 
des conséquences d'une éventuelle 
séparation et des autres solutions 
possibles, y compris a) les mécanismes de 
gouvernance et de contrôle, b) la gestion 
du risque, c) les régimes d'incitation, d) la 
divulgation du risque et e) les sanctions;

Or. en

Amendement 395
Herbert Dorfmann

Proposition de résolution
Paragraphe 17

Proposition de résolution Amendement

17. invite la Commission à mettre en 
œuvre les propositions formulées dans le 
rapport du groupe d'experts de haut niveau 
dans le domaine de la gouvernance 
d'entreprise des banques séparées, y 
compris a) les mécanismes de gouvernance 
et de contrôle, b) la gestion du risque, c) les 
régimes d'incitation, d) la divulgation du 
risque et e) les sanctions;

17. compte tenu de la structure juridique, 
des différents modèles bancaires 
européens et du principe de 
proportionnalité, invite la Commission à 
mettre en œuvre les propositions formulées 
dans le rapport du groupe d'experts de haut 
niveau dans le domaine de la gouvernance 
d'entreprise des banques séparées, y 
compris a) les mécanismes de gouvernance 
et de contrôle, b) la gestion du risque, c) les 



PE510.491v01-00 30/72 AM\933766FR.doc

FR

régimes d'incitation, d) la divulgation du 
risque et e) les sanctions;

Or. en

Amendement 396
Gunnar Hökmark

Proposition de résolution
Paragraphe 17

Proposition de résolution Amendement

17. invite la Commission à mettre en 
œuvre les propositions formulées dans le 
rapport du groupe d'experts de haut niveau 
dans le domaine de la gouvernance 
d'entreprise des banques séparées, y 
compris a) les mécanismes de gouvernance 
et de contrôle, b) la gestion du risque, c) les 
régimes d'incitation, d) la divulgation du 
risque et e) les sanctions;

17. si une évaluation future indique 
qu'une séparation structurelle est 
nécessaire, invite la Commission à 
examiner les propositions formulées dans 
le rapport du groupe d'experts de haut 
niveau dans le domaine de la gouvernance 
d'entreprise des banques séparées, y 
compris a) les mécanismes de gouvernance 
et de contrôle, b) la gestion du risque, c) les 
régimes d'incitation, d) la divulgation du 
risque et e) les sanctions;

Or. en

Amendement 397
Hans-Peter Martin

Proposition de résolution
Paragraphe 17

Proposition de résolution Amendement

17. invite la Commission à mettre en 
œuvre les propositions formulées dans le 
rapport du groupe d'experts de haut niveau 
dans le domaine de la gouvernance 
d'entreprise des banques séparées, y 
compris a) les mécanismes de gouvernance 
et de contrôle, b) la gestion du risque, c) les 
régimes d'incitation, d) la divulgation du 
risque et e) les sanctions;

17. invite la Commission à mettre en 
œuvre les propositions formulées dans le 
rapport du groupe d'experts de haut niveau 
dans le domaine de la gouvernance 
d'entreprise des banques séparées, y 
compris a) les mécanismes de gouvernance 
et de contrôle, b) la gestion du risque, c) les 
régimes d'incitation, d) la divulgation du 
risque, e) les sanctions et, en outre, un 
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système de garantie des dépôts pour les 
déposants;

Or. en

Amendement 398
Burkhard Balz

Proposition de résolution
Paragraphe 19

Proposition de résolution Amendement

19. invite instamment la Commission à 
veiller à ce qu'au travers de la séparation, 
chaque entité soit dotée d'un pouvoir 
décisionnel et d'une gouvernance 
indépendants, avec des administrateurs 
exécutifs et non exécutifs distincts, et à ce 
qu'aucune des deux parties ne soit 
détenue par l'autre ou ne dépende de 
l'autre;

supprimé

Or. en

Amendement 399
Werner Langen

Proposition de résolution
Paragraphe 19

Proposition de résolution Amendement

19. invite instamment la Commission à 
veiller à ce qu'au travers de la séparation, 
chaque entité soit dotée d'un pouvoir 
décisionnel et d'une gouvernance 
indépendants, avec des administrateurs 
exécutifs et non exécutifs distincts, et à ce 
qu'aucune des deux parties ne soit 
détenue par l'autre ou ne dépende de 
l'autre;

supprimé

Or. de
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Amendement 400
Wolf Klinz

Proposition de résolution
Paragraphe 19

Proposition de résolution Amendement

19. invite instamment la Commission à 
veiller à ce qu'au travers de la séparation, 
chaque entité soit dotée d'un pouvoir 
décisionnel et d'une gouvernance 
indépendants, avec des administrateurs 
exécutifs et non exécutifs distincts, et à ce 
qu'aucune des deux parties ne soit 
détenue par l'autre ou ne dépende de 
l'autre;

supprimé

Or. en

Amendement 401
Gunnar Hökmark

Proposition de résolution
Paragraphe 19

Proposition de résolution Amendement

19. invite instamment la Commission à 
veiller à ce qu'au travers de la séparation, 
chaque entité soit dotée d'un pouvoir 
décisionnel et d'une gouvernance 
indépendants, avec des administrateurs 
exécutifs et non exécutifs distincts, et à ce 
qu'aucune des deux parties ne soit 
détenue par l'autre ou ne dépende de 
l'autre;

19. estime que la directive récemment 
adoptée sur la surveillance prudentielle 
des établissements de crédit et des 
entreprises d'investissement définit un 
cadre approprié d'exigences relatives à la 
gouvernance des banques, y compris leurs 
administrateurs exécutifs et non exécutifs;

Or. en

Amendement 402
Markus Ferber
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Proposition de résolution
Paragraphe 19

Proposition de résolution Amendement

19. invite instamment la Commission à 
veiller à ce qu'au travers de la séparation, 
chaque entité soit dotée d'un pouvoir 
décisionnel et d'une gouvernance 
indépendants, avec des administrateurs 
exécutifs et non exécutifs distincts, et à ce 
qu'aucune des deux parties ne soit 
détenue par l'autre ou ne dépende de 
l'autre;

19. invite instamment la Commission à 
veiller à ce qu'au travers de la séparation, 
lorsque celle-ci a dû être opérée en raison 
de la part importante de l'entité 
d'investissement dans le volume d'affaires 
de la banque, chaque entité soit dotée d'un 
pouvoir décisionnel et d'une gouvernance 
indépendants, avec des administrateurs 
exécutifs distincts; prie la Commission de 
tenir compte, dans ses propositions, des 
structures juridiques et institutionnelles 
en place dans les différents modèles 
bancaires européens;

Or. de

Justification

Dans le cas des banques coopératives et des caisses d'épargne, qui ont des structures 
décentralisées, beaucoup de petits établissements ont des parts dans un établissement central 
et, en leur qualité d'actionnaires, ils sont représentés dans le conseil de surveillance de cette 
dernière. Le fait qu'un administrateur exécutif d'une banque ne puisse pas aussi être 
administrateur non exécutif (membre du conseil de surveillance) d'un autre établissement au 
sein du même groupe n'est dès lors pas conforme à ces structures juridiques et 
institutionnelles établies.

Amendement 403
Sharon Bowles

Proposition de résolution
Paragraphe 19

Proposition de résolution Amendement

19. invite instamment la Commission à 
veiller à ce qu'au travers de la séparation, 
chaque entité soit dotée d'un pouvoir 
décisionnel et d'une gouvernance 
indépendants, avec des administrateurs 
exécutifs et non exécutifs distincts, et à ce 

19. invite instamment la Commission à 
veiller à ce qu'au travers de la séparation, 
chaque entité soit dotée d'un pouvoir 
décisionnel et d'une gouvernance 
indépendants et suffisants, avec des 
administrateurs exécutifs et non exécutifs 
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qu'aucune des deux parties ne soit détenue 
par l'autre ou ne dépende de l'autre;

distincts, et à ce qu'aucune des deux parties 
ne soit détenue par l'autre ou ne dépende de 
l'autre; la séparation ne doit toutefois pas 
créer d'entités n'ayant pas de 
connaissances et de compétences 
suffisantes dans tous les aspects des 
marchés et des transactions qui ont une 
incidence sur leurs affaires;

Or. en

Amendement 404
Nils Torvalds, Olle Schmidt

Proposition de résolution
Paragraphe 19

Proposition de résolution Amendement

19. invite instamment la Commission à 
veiller à ce qu'au travers de la séparation, 
chaque entité soit dotée d'un pouvoir 
décisionnel et d'une gouvernance 
indépendants, avec des administrateurs 
exécutifs et non exécutifs distincts, et à ce 
qu'aucune des deux parties ne soit détenue 
par l'autre ou ne dépende de l'autre;

19. invite instamment la Commission à 
veiller à ce qu'au travers de la séparation, 
chaque entité soit dotée d'un pouvoir 
décisionnel et d'une gouvernance 
indépendants, et à ce qu'aucune des deux 
parties ne soit détenue par l'autre ou ne 
dépende de l'autre;

Or. en

Amendement 405
Burkhard Balz

Proposition de résolution
Paragraphe 20

Proposition de résolution Amendement

20. invite la Commission à inclure des 
dispositions établissant une obligation 
pour tous les administrateurs de l'entité 
de détail, qu'ils soient exécutifs ou non, et 
tous les niveaux d'encadrement et de 
preneurs de risques de provenir de l'entité 

supprimé
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de détail et non de l'entité 
d'investissement et de n'avoir des 
responsabilités que dans cette première;

Or. en

Amendement 406
Gunnar Hökmark

Proposition de résolution
Paragraphe 20

Proposition de résolution Amendement

20. invite la Commission à inclure des 
dispositions établissant une obligation 
pour tous les administrateurs de l'entité 
de détail, qu'ils soient exécutifs ou non, et 
tous les niveaux d'encadrement et de 
preneurs de risques de provenir de l'entité 
de détail et non de l'entité 
d'investissement et de n'avoir des 
responsabilités que dans cette première;

supprimé

Or. en

Amendement 407
Werner Langen

Proposition de résolution
Paragraphe 20

Proposition de résolution Amendement

20. invite la Commission à inclure des 
dispositions établissant une obligation 
pour tous les administrateurs de l'entité 
de détail, qu'ils soient exécutifs ou non, et 
tous les niveaux d'encadrement et de 
preneurs de risques de provenir de l'entité 
de détail et non de l'entité 
d'investissement et de n'avoir des 
responsabilités que dans cette première;

supprimé
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Or. de

Amendement 408
Sharon Bowles

Proposition de résolution
Paragraphe 20

Proposition de résolution Amendement

20. invite la Commission à inclure des 
dispositions établissant une obligation 
pour tous les administrateurs de l'entité 
de détail, qu'ils soient exécutifs ou non, et 
tous les niveaux d'encadrement et de 
preneurs de risques de provenir de l'entité 
de détail et non de l'entité 
d'investissement et de n'avoir des 
responsabilités que dans cette première;

supprimé

Or. en

Amendement 409
Wolf Klinz

Proposition de résolution
Paragraphe 20

Proposition de résolution Amendement

20. invite la Commission à inclure des 
dispositions établissant une obligation 
pour tous les administrateurs de l'entité 
de détail, qu'ils soient exécutifs ou non, et 
tous les niveaux d'encadrement et de 
preneurs de risques de provenir de l'entité 
de détail et non de l'entité 
d'investissement et de n'avoir des 
responsabilités que dans cette première;

supprimé

Or. en
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Amendement 410
Markus Ferber

Proposition de résolution
Paragraphe 20

Proposition de résolution Amendement

20. invite la Commission à inclure des 
dispositions établissant une obligation pour 
tous les administrateurs de l'entité de 
détail, qu'ils soient exécutifs ou non, et 
tous les niveaux d'encadrement et de 
preneurs de risques de provenir de l'entité 
de détail et non de l'entité 
d'investissement et de n'avoir des 
responsabilités que dans cette première;

20. invite la Commission à inclure des
dispositions établissant une obligation pour 
tous les administrateurs exécutifs d'une 
entité d'une banque de n'avoir des 
responsabilités en tant qu'administrateur 
exécutif que pour cette entité de la 
banque;

Or. de

Justification

Une restriction aussi importante de la réserve parmi laquelle le personnel exécutif d'une 
branche d'une banque divisée en plusieurs branches peut être recruté ne semble pas 
judicieuse sur le plan économique ni très soutenable sur le plan juridique. En revanche, pour 
assurer une application effective de la séparation d'une banque lorsque celle-ci doit être 
opérée, il faut garantir que les administrateurs exécutifs ne sont pas parallèlement 
administrateurs exécutifs pour plusieurs entités de la banque.

Amendement 411
Nils Torvalds, Olle Schmidt

Proposition de résolution
Paragraphe 20

Proposition de résolution Amendement

20. invite la Commission à inclure des 
dispositions établissant une obligation pour 
tous les administrateurs de l'entité de 
détail, qu'ils soient exécutifs ou non, et
tous les niveaux d'encadrement et de 
preneurs de risques de provenir de l'entité
de détail et non de l'entité d'investissement 
et de n'avoir des responsabilités que dans 
cette première;

20. invite la Commission à inclure des 
dispositions établissant une obligation pour 
tous les niveaux d'encadrement et de 
preneurs de risques de provenir de l'entité 
de détail et non de l'entité d'investissement 
et de n'avoir des responsabilités que dans 
cette première;
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Or. en

Amendement 412
Marianne Thyssen

Proposition de résolution
Paragraphe 20

Proposition de résolution Amendement

20. invite la Commission à inclure des 
dispositions établissant une obligation pour 
tous les administrateurs de l'entité de 
détail, qu'ils soient exécutifs ou non, et 
tous les niveaux d'encadrement et de 
preneurs de risques de provenir de l'entité 
de détail et non de l'entité d'investissement 
et de n'avoir des responsabilités que dans 
cette première; 

20. invite la Commission à inclure des 
dispositions établissant une obligation pour 
tous les administrateurs de l'entité de 
dépôt, qu'ils soient exécutifs ou non, et 
tous les niveaux d'encadrement et de 
preneurs de risques de provenir de l'entité 
de dépôt et non de l'entité d'investissement 
et de n'avoir des responsabilités que dans 
cette première; 

Or. nl

Amendement 413
Jean-Paul Gauzès

Proposition de résolution
Paragraphe 20

Proposition de résolution Amendement

20. invite la Commission à inclure des 
dispositions établissant une obligation pour 
tous les administrateurs de l'entité de 
détail, qu'ils soient exécutifs ou non, et 
tous les niveaux d'encadrement et de 
preneurs de risques de provenir de l'entité 
de détail et non de l'entité d'investissement 
et de n'avoir des responsabilités que dans 
cette première;

20. invite la Commission à inclure des 
dispositions établissant une obligation pour 
tous les administrateurs dédiée aux 
activités essentielles à l'économie, qu'ils 
soient exécutifs ou non, et tous les niveaux 
d'encadrement et de preneurs de risques de 
provenir de l'entité de détail et non de 
l'entité d'investissement et de n'avoir des 
responsabilités que dans cette première;

Or. fr
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Amendement 414
Philippe Lamberts
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Paragraphe 20

Proposition de résolution Amendement

20. invite la Commission à inclure des 
dispositions établissant une obligation pour 
tous les administrateurs de l'entité de détail, 
qu'ils soient exécutifs ou non, et tous les 
niveaux d'encadrement et de preneurs de 
risques de provenir de l'entité de détail et 
non de l'entité d'investissement et de 
n'avoir des responsabilités que dans cette 
première;

20. invite la Commission à inclure des
dispositions établissant une obligation pour 
tous les administrateurs de l'entité de détail, 
qu'ils soient exécutifs ou non, et tous les 
niveaux d'encadrement et de preneurs de 
risques de provenir de l'entité de détail et 
non de l'entité prenant des risques de 
marché pour compte propre et de n'avoir 
des responsabilités que dans cette 
première;

Or. en

Amendement 415
Sven Giegold

Proposition de résolution
Paragraphe 21

Proposition de résolution Amendement

21. invite instamment la Commission à 
inclure des dispositions introduisant la 
responsabilité personnelle des 
administrateurs dans l'une ou l'autre des 
entités et au niveau du groupe;

21. invite instamment la Commission à 
inclure des dispositions introduisant la 
responsabilité personnelle des 
administrateurs dans l'une ou l'autre des 
entités et au niveau du groupe; à cet égard, 
suggère que la Commission étudie des 
moyens d'encourager un retour au 
modèle du partenariat pour la gestion 
d'entreprise;

Or. en

Amendement 416
Gunnar Hökmark
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Proposition de résolution
Paragraphe 21

Proposition de résolution Amendement

21. invite instamment la Commission à 
inclure des dispositions introduisant la 
responsabilité personnelle des 
administrateurs dans l'une ou l'autre des 
entités et au niveau du groupe;

21. rappelle à la Commission que la 
responsabilité personnelle des 
administrateurs est réglementée au niveau 
de l'État membre;

Or. en

Amendement 417
Wolf Klinz, Philippe De Backer

Proposition de résolution
Paragraphe 21

Proposition de résolution Amendement

21. invite instamment la Commission à 
inclure des dispositions introduisant la 
responsabilité personnelle des 
administrateurs dans l'une ou l'autre des 
entités et au niveau du groupe;

21. invite instamment la Commission à 
étudier d'éventuelles dispositions 
adéquates introduisant la responsabilité 
personnelle des administrateurs;

Or. en

Amendement 418
Burkhard Balz

Proposition de résolution
Paragraphe 21

Proposition de résolution Amendement

21. invite instamment la Commission à 
inclure des dispositions introduisant la 
responsabilité personnelle des 
administrateurs dans l'une ou l'autre des 
entités et au niveau du groupe;

21. demande à la Commission d'envisager 
de renforcer les dispositions relatives à la 
responsabilité personnelle des 
administrateurs;
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Or. en

Amendement 419
Markus Ferber

Proposition de résolution
Paragraphe 21

Proposition de résolution Amendement

21. invite instamment la Commission à 
inclure des dispositions introduisant la 
responsabilité personnelle des 
administrateurs dans l'une ou l'autre des 
entités et au niveau du groupe;

21. invite instamment la Commission à 
examiner s'il convient d'inclure des 
dispositions introduisant la responsabilité 
personnelle des administrateurs dans l'une 
ou l'autre des entités et au niveau du 
groupe;

Or. de

Justification

Il s'agit là d'une proposition très vaste. C'est pourquoi un examen approfondi et une analyse 
d'impact par la Commission sont indiqués, avant que le Parlement ne décide de choisir une 
telle option.

Amendement 420
Jean-Paul Gauzès

Proposition de résolution
Paragraphe 22

Proposition de résolution Amendement

22. presse la Commission de continuer à 
réformer la culture d'indemnisation et de 
rémunération des banques en donnant la 
priorité aux incitations à long terme pour 
les rémunérations variables avec des 
périodes de report pouvant s'étendre 
jusqu'à la retraite;

supprimé

Or. fr
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Amendement 421
Corien Wortmann-Kool

Proposition de résolution
Paragraphe 22

Proposition de résolution Amendement

22. presse la Commission de continuer à 
réformer la culture d'indemnisation et de 
rémunération des banques en donnant la 
priorité aux incitations à long terme pour 
les rémunérations variables avec des 
périodes de report pouvant s'étendre 
jusqu'à la retraite;

22. presse l'ABE et la Commission de
garantir l'application correcte des 
dispositions pertinentes relatives aux 
politiques d'indemnisation et de 
rémunération des banques de la directive 
sur les exigences de fonds propres; invite 
l'ABE et la Commission à présenter un 
rapport annuel au Parlement européen et 
au Conseil sur l'application et l'exécution 
des dispositions pertinentes par les États 
membres;

Or. en

Amendement 422
Antolín Sánchez Presedo

Proposition de résolution
Paragraphe 22

Proposition de résolution Amendement

22. presse la Commission de continuer à 
réformer la culture d'indemnisation et de 
rémunération des banques en donnant la 
priorité aux incitations à long terme pour 
les rémunérations variables avec des 
périodes de report pouvant s'étendre 
jusqu'à la retraite;

22. presse la Commission de continuer à 
réformer la culture d'indemnisation et de 
rémunération des banques en donnant la 
priorité aux incitations à long terme pour 
les rémunérations variables avec des 
périodes de report pouvant s'étendre 
jusqu'à la retraite, ainsi que de favoriser la 
transparence, avec au moins des 
explications et des évaluations concernant
les écarts de rémunération internes, les 
modifications appropriées et les écarts 
comparatifs entre les secteurs;

Or. en
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Amendement 423
Wolf Klinz

Proposition de résolution
Paragraphe 22

Proposition de résolution Amendement

22. presse la Commission de continuer à 
réformer la culture d'indemnisation et de 
rémunération des banques en donnant la
priorité aux incitations à long terme pour 
les rémunérations variables avec des 
périodes de report pouvant s'étendre 
jusqu'à la retraite;

22. presse la Commission de continuer à 
réformer la culture d'indemnisation et de 
rémunération des banques en donnant la 
priorité aux incitations à long terme pour 
les rémunérations variables avec des 
périodes de report adéquates pouvant 
s'étendre jusqu'à cinq ans;

Or. en

Amendement 424
Jean-Paul Gauzès

Proposition de résolution
Paragraphe 23

Proposition de résolution Amendement

23. exhorte la Commission à veiller à ce 
que les systèmes de rémunération 
privilégient l'utilisation d'instruments tels 
que des obligations pouvant faire l'objet 
d'une recapitalisation interne et des 
actions, plutôt que des versements en 
liquide;

supprimé

Or. fr

Amendement 425
Werner Langen

Proposition de résolution
Paragraphe 23
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Proposition de résolution Amendement

23. exhorte la Commission à veiller à ce 
que les systèmes de rémunération 
privilégient l'utilisation d'instruments tels 
que des obligations pouvant faire l'objet 
d'une recapitalisation interne et des 
actions, plutôt que des versements en 
liquide;

supprimé

Or. de

Amendement 426
Olle Schmidt, Anne E. Jensen, Nils Torvalds

Proposition de résolution
Paragraphe 23

Proposition de résolution Amendement

23. exhorte la Commission à veiller à ce 
que les systèmes de rémunération 
privilégient l'utilisation d'instruments tels 
que des obligations pouvant faire l'objet 
d'une recapitalisation interne et des actions, 
plutôt que des versements en liquide;

23. exhorte la Commission à veiller à ce 
que les systèmes de rémunération 
privilégient l'utilisation d'instruments tels 
que des obligations pouvant faire l'objet 
d'une recapitalisation interne et des actions, 
plutôt que des versements en liquide; 
presse la Commission de veiller à ce que 
les systèmes de rémunération soient 
conformes aux principes internationaux 
et à encourager efficacement l'utilisation 
des instruments différés, tels que des 
obligations pouvant faire l'objet d'une 
recapitalisation interne, plutôt que des 
versements en liquide, ainsi que des
actions pouvant faire l'objet d'une 
récupération pour l'encadrement 
supérieur, mais aussi pour tous les 
niveaux des établissements;

Or. en

Amendement 427
Corien Wortmann-Kool
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Proposition de résolution
Paragraphe 23

Proposition de résolution Amendement

23. exhorte la Commission à veiller à ce 
que les systèmes de rémunération 
privilégient l'utilisation d'instruments tels 
que des obligations pouvant faire l'objet 
d'une recapitalisation interne et des actions, 
plutôt que des versements en liquide;

23. exhorte la Commission, l'ABE et les 
autorités compétentes à veiller à ce que les 
systèmes de rémunération privilégient 
l'utilisation d'instruments tels que des 
obligations pouvant faire l'objet d'une 
recapitalisation interne et des actions, 
plutôt que des versements en liquide, 
conformément aux dispositions de la 
directive sur les exigences de fonds 
propres;

Or. en

Amendement 428
Wolf Klinz

Proposition de résolution
Paragraphe 23

Proposition de résolution Amendement

23. exhorte la Commission à veiller à ce 
que les systèmes de rémunération 
privilégient l'utilisation d'instruments tels 
que des obligations pouvant faire l'objet 
d'une recapitalisation interne et des 
actions, plutôt que des versements en 
liquide;

23. exhorte la Commission à veiller à ce 
que les systèmes de rémunération puissent 
inclure l'utilisation d'instruments tels que 
des actions, des options et des obligations 
pouvant faire l'objet d'une recapitalisation 
interne et des actions, en sus des 
versements en liquide;

Or. en

Amendement 429
Hans-Peter Martin

Proposition de résolution
Paragraphe 23
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Proposition de résolution Amendement

23. exhorte la Commission à veiller à ce 
que les systèmes de rémunération 
privilégient l'utilisation d'instruments tels 
que des obligations pouvant faire l'objet 
d'une recapitalisation interne et des actions, 
plutôt que des versements en liquide;

23. exhorte la Commission à veiller à ce 
que les systèmes de rémunération 
privilégient l'utilisation d'instruments tels 
que des obligations pouvant faire l'objet 
d'une recapitalisation interne et des actions, 
plutôt que des versements en liquide, des 
commissions ou des produits fondés sur 
une valeur;

Or. en

Amendement 430
Antolín Sánchez Presedo

Proposition de résolution
Paragraphe 23

Proposition de résolution Amendement

23. exhorte la Commission à veiller à ce 
que les systèmes de rémunération 
privilégient l'utilisation d'instruments tels 
que des obligations pouvant faire l'objet 
d'une recapitalisation interne et des 
actions, plutôt que des versements en 
liquide;

23. exhorte la Commission à veiller à ce 
que les systèmes de rémunération 
privilégient l'utilisation d'instruments tels 
que des actions et obligations pouvant faire 
l'objet d'une recapitalisation interne, plutôt 
que des versements en liquide;

Or. en

Amendement 431
Philippe Lamberts
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Paragraphe 23 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

23 bis. invite instamment la Commission à 
veiller à ce que la politique de 
compensation et de rémunération des 
banques soit transparente pour les 
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investisseurs et le public; tous les États 
membres ne disposent pas d'une 
législation sur l'audit qui prévoit la 
publication des plans de rémunération et 
de compensation dans les rapports 
annuels; or, ces informations sont 
précieuses pour les investisseurs, ainsi 
que pour les clients actuels et futurs, de la 
banque;

Or. en

Amendement 432
Markus Ferber

Proposition de résolution
Paragraphe 24

Proposition de résolution Amendement

24. enjoint à la Commission de garantir 
que les systèmes d'indemnisation et de 
rémunération à tous les niveaux d'une 
banque reflètent ses performances 
globales et sont axés sur la qualité des 
services fournis aux consommateurs et 
sur la stabilité financière à long terme, 
plutôt que sur les profits à court terme;

supprimé

Or. de

Justification

La structure d'indemnisation des collaborateurs des banques vient juste d'être très largement 
réglementée par le paquet "CRD IV": il faudrait attendre de voir les conséquences des 
dispositions correspondantes du paquet "CRD IV" avant d'introduire de nouvelles 
réglementations. Il convient d'éviter toute duplication.

Amendement 433
Jean-Paul Gauzès

Proposition de résolution
Paragraphe 24
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Proposition de résolution Amendement

24. enjoint à la Commission de garantir 
que les systèmes d'indemnisation et de 
rémunération à tous les niveaux d'une 
banque reflètent ses performances 
globales et sont axés sur la qualité des 
services fournis aux consommateurs et 
sur la stabilité financière à long terme, 
plutôt que sur les profits à court terme;

supprimé

Or. fr

Amendement 434
Corien Wortmann-Kool

Proposition de résolution
Paragraphe 24

Proposition de résolution Amendement

24. enjoint à la Commission de garantir 
que les systèmes d'indemnisation et de 
rémunération à tous les niveaux d'une 
banque reflètent ses performances globales 
et sont axés sur la qualité des services 
fournis aux consommateurs et sur la 
stabilité financière à long terme, plutôt que 
sur les profits à court terme;

24. enjoint à la Commission, à l'ABE et 
aux autorités compétentes de garantir que 
les systèmes d'indemnisation et de 
rémunération à tous les niveaux d'une 
banque reflètent ses performances globales 
et sont axés sur la qualité des services 
fournis aux consommateurs et sur la 
stabilité financière à long terme, plutôt que 
sur les profits à court terme, conformément 
aux dispositions de la directive sur les 
exigences de fonds propres;

Or. en

Amendement 435
Antolín Sánchez Presedo

Proposition de résolution
Paragraphe 24
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Proposition de résolution Amendement

24. enjoint à la Commission de garantir 
que les systèmes d'indemnisation et de 
rémunération à tous les niveaux d'une 
banque reflètent ses performances globales 
et sont axés sur la qualité des services 
fournis aux consommateurs et sur la 
stabilité financière à long terme, plutôt que 
sur les profits à court terme;

24. enjoint à la Commission de garantir 
que les systèmes d'indemnisation et de 
rémunération à tous les niveaux d'une 
banque reflètent ses performances globales 
et sont axés sur la qualité des services 
fournis aux consommateurs, sur les 
répercussions socio-économiques et 
environnementales et sur la stabilité 
financière à long terme, plutôt que sur les 
profits à court terme;

Or. en

Amendement 436
Werner Langen

Proposition de résolution
Paragraphe 24

Proposition de résolution Amendement

24. enjoint à la Commission de garantir 
que les systèmes d'indemnisation et de 
rémunération à tous les niveaux d'une 
banque reflètent ses performances globales 
et sont axés sur la qualité des services
fournis aux consommateurs et sur la 
stabilité financière à long terme, plutôt que 
sur les profits à court terme;

24. enjoint à la Commission de garantir 
que les systèmes d'indemnisation et de 
rémunération à tous les niveaux pertinents 
d'une banque reflètent ses performances 
globales et sont axés sur la qualité des 
services fournis aux consommateurs et sur 
la stabilité financière à long terme, plutôt 
que sur les profits à court terme;

Or. de

Amendement 437
Werner Langen

Proposition de résolution
Paragraphe 25

Proposition de résolution Amendement

25. invite instamment la Commission à supprimé
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présenter des dispositions concernant des 
régimes de sanction efficaces, dissuasifs 
et proportionnés envers les personnes 
morales et physiques, et concernant la 
publication des niveaux de sanction et des 
informations sur les personnes ayant 
contrevenu à ces règles;

Or. de

Amendement 438
Gunnar Hökmark

Proposition de résolution
Paragraphe 26

Proposition de résolution Amendement

26. presse la Commission de prévoir des 
dispositions dotant les autorités nationales 
de surveillance du pouvoir de mettre en 
œuvre une séparation complète et 
juridique des banques;

supprimé

Or. en

Amendement 439
Jean-Paul Gauzès

Proposition de résolution
Paragraphe 26

Proposition de résolution Amendement

26. presse la Commission de prévoir des 
dispositions dotant les autorités nationales 
de surveillance du pouvoir de mettre en 
œuvre une séparation complète et 
juridique des banques;

supprimé

Or. fr

Amendement 440
Corien Wortmann-Kool
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Proposition de résolution
Paragraphe 26

Proposition de résolution Amendement

26. presse la Commission de prévoir des 
dispositions dotant les autorités nationales 
de surveillance du pouvoir de mettre en 
œuvre une séparation complète et 
juridique des banques;

supprimé

Or. en

Amendement 441
Wolf Klinz

Proposition de résolution
Paragraphe 26

Proposition de résolution Amendement

26. presse la Commission de prévoir des 
dispositions dotant les autorités nationales 
de surveillance du pouvoir de mettre en 
œuvre une séparation complète et 
juridique des banques;

supprimé

Or. en

Amendement 442
Burkhard Balz

Proposition de résolution
Paragraphe 26

Proposition de résolution Amendement

26. presse la Commission de prévoir des 
dispositions dotant les autorités nationales 
de surveillance du pouvoir de mettre en 
œuvre une séparation complète et 
juridique des banques;

26. presse la Commission de prévoir des 
dispositions pertinentes pour les autorités 
nationales de surveillance;
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Or. en

Amendement 443
Marianne Thyssen

Proposition de résolution
Paragraphe 26

Proposition de résolution Amendement

26. presse la Commission de prévoir des 
dispositions dotant les autorités nationales 
de surveillance du pouvoir de mettre en 
œuvre une séparation complète et juridique 
des banques; 

26. presse la Commission de prévoir des 
dispositions dotant les autorités nationales 
de surveillance du pouvoir, le cas échéant 
en coordination avec le mécanisme de 
supervision unique, de mettre en œuvre 
une séparation complète et juridique des 
banques; 

Or. nl

Amendement 444
Philippe De Backer

Proposition de résolution
Paragraphe 26

Proposition de résolution Amendement

26. presse la Commission de prévoir des 
dispositions dotant les autorités nationales 
de surveillance du pouvoir de mettre en 
œuvre une séparation complète et juridique 
des banques;

26. presse la Commission de prévoir des 
dispositions dotant les autorités nationales 
de surveillance du pouvoir de mettre en 
œuvre une séparation complète et juridique 
des banques, conformément au 
mécanisme de surveillance unique;

Or. en

Amendement 445
Hans-Peter Martin

Proposition de résolution
Paragraphe 26
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Proposition de résolution Amendement

26. presse la Commission de prévoir des 
dispositions dotant les autorités nationales 
de surveillance du pouvoir de mettre en 
œuvre une séparation complète et juridique 
des banques;

26. presse la Commission de prévoir des 
dispositions dotant les autorités nationales 
de surveillance, en collaboration avec les 
autorités européennes, du pouvoir de 
mettre en œuvre une séparation complète et 
juridique des banques;

Or. de

Amendement 446
Antolín Sánchez Presedo

Proposition de résolution
Paragraphe 26

Proposition de résolution Amendement

26. presse la Commission de prévoir des 
dispositions dotant les autorités nationales
de surveillance du pouvoir de mettre en 
œuvre une séparation complète et juridique 
des banques;

26. presse la Commission de prévoir des 
dispositions dotant les autorités de 
surveillance compétentes du pouvoir de 
mettre en œuvre une séparation complète et 
juridique des banques;

Or. en

Amendement 447
Corien Wortmann-Kool

Proposition de résolution
Paragraphe 27

Proposition de résolution Amendement

27. demande à la Commission de proposer 
que des ressources et des pouvoirs 
suffisants soient octroyés aux autorités 
nationales de surveillance;

supprimé

Or. en
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Amendement 448
Wolf Klinz, Philippe De Backer

Proposition de résolution
Paragraphe 27

Proposition de résolution Amendement

27. demande à la Commission de proposer 
que des ressources et des pouvoirs 
suffisants soient octroyés aux autorités 
nationales de surveillance;

27. demande à la Commission de proposer 
que des ressources et des pouvoirs 
suffisants soient octroyés aux autorités de 
surveillance compétentes, et notamment 
au mécanisme de surveillance unique;

Or. en

Amendement 449
Syed Kamall, Theodor Dumitru Stolojan, Sharon Bowles, Wolf Klinz, Sven Giegold

Proposition de résolution
Paragraphe 27 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

27 bis. invite instamment la Commission à 
réaliser une étude destinée à garantir que 
les normes comptables utilisées par les 
établissements financiers présentent une 
image fidèle de la santé financière des 
banques; souligne que les comptes 
constituent la principale source 
d'information permettant à un 
investisseur de comprendre si une société 
est en bonne santé ou non; remarque que 
les commissaires aux comptes ne peuvent 
que clôturer les comptes si ces derniers 
sont exacts et fidèles, indépendamment 
des normes financières utilisées par les 
préparateurs d'états financiers; estime 
que les commissaires aux comptes ne 
devraient pas clôturer les comptes d'une 
société dont ils ne sont pas sûrs qu'elle 
soit en bonne santé, même si ces comptes 
ont été élaboré conformément aux normes 
comptables; cela devrait cependant 
constituer le moteur d'une meilleure 
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gestion de la société en question; 
considère que les normes internationales 
d'information financière ne donnent pas 
nécessairement une image fidèle des 
comptes, comme démontré par de 
nombreux exemples de banques ayant fait 
faillite alors que les commissaires aux 
comptes avaient clôturé leurs comptes; 

Or. en

Amendement 450
Jürgen Klute

Proposition de résolution
Sous-titre 4

Proposition de résolution Amendement

 D. Renforcement de la concurrence D. Renforcement de la concurrence 
équitable et durable

Or. en

Amendement 451
Olle Schmidt, Anne E. Jensen, Nils Torvalds

Proposition de résolution
Sous-titre 4

Proposition de résolution Amendement

 D. Renforcement de la concurrence D. Renforcement de la concurrence et de la 
compétitivité

Or. en

Amendement 452
Gunnar Hökmark

Proposition de résolution
Paragraphe 28
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Proposition de résolution Amendement

28. souligne qu'une concurrence effective 
est nécessaire afin de garantir le bon 
fonctionnement et l'efficacité du secteur 
bancaire, lequel finance l'économie réelle, 
car elle réduit le coût des services 
bancaires;

28. souligne qu'une concurrence effective 
est nécessaire afin de garantir le bon 
fonctionnement et l'efficacité du secteur 
bancaire, lequel finance l'économie, car 
elle réduit le coût des services bancaires; 
craint que l'accumulation d'exigences 
législatives et réglementaires appliquées 
aux banques, bien que justifiée par de 
nombreuses raisons, ne risque de 
constituer un obstacle important à l'entrée 
et, dès lors, de contribuer à consolider les 
positions dominantes actuelles des 
groupes bancaires, renforçant ainsi la 
dépendance du système financier à 
l'égard d'un nombre restreint d'acteurs 
majeurs;

Or. en

Amendement 453
Jürgen Klute

Proposition de résolution
Paragraphe 28

Proposition de résolution Amendement

28. souligne qu'une concurrence effective 
est nécessaire afin de garantir le bon 
fonctionnement et l'efficacité du secteur 
bancaire, lequel finance l'économie réelle, 
car elle réduit le coût des services 
bancaires;

28. souligne qu'une concurrence effective, 
équitable et durable est nécessaire afin de 
garantir le bon fonctionnement et 
l'efficacité du secteur bancaire, lequel 
finance l'économie réelle, car elle réduit le 
coût des services bancaires, et souligne 
que les règles de surveillance devraient 
notamment tenir compte du profil de 
risque, de la portée régionale et du modèle 
économique des établissements concernés;

Or. en
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Amendement 454
Hans-Peter Martin

Proposition de résolution
Paragraphe 28

Proposition de résolution Amendement

28. souligne qu'une concurrence effective 
est nécessaire afin de garantir le bon 
fonctionnement et l'efficacité du secteur 
bancaire, lequel finance l'économie réelle, 
car elle réduit le coût des services 
bancaires;

28. souligne qu'une concurrence effective 
est nécessaire afin de garantir le bon 
fonctionnement et l'efficacité du secteur 
bancaire, lequel sert les consommateurs et 
finance l'économie réelle, car elle réduit le 
coût des services bancaires, et estime qu'il 
faut dès lors réduire la prédominance des 
très grands établissements;

Or. de

Amendement 455
Antolín Sánchez Presedo

Proposition de résolution
Paragraphe 28

Proposition de résolution Amendement

28. souligne qu'une concurrence effective 
est nécessaire afin de garantir le bon 
fonctionnement et l'efficacité du secteur 
bancaire, lequel finance l'économie réelle, 
car elle réduit le coût des services 
bancaires;

28. souligne qu'une concurrence effective 
est nécessaire afin de garantir le bon 
fonctionnement et l'efficacité du secteur 
bancaire, lequel finance l'économie réelle, 
car elle garantit l'accès universel aux 
services bancaires et réduit le coût des 
services bancaires;

Or. en

Amendement 456
Markus Ferber

Proposition de résolution
Paragraphe 28
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Proposition de résolution Amendement

28. souligne qu'une concurrence effective 
est nécessaire afin de garantir le bon 
fonctionnement et l'efficacité du secteur 
bancaire, lequel finance l'économie réelle, 
car elle réduit le coût des services 
bancaires;

28. souligne qu'une concurrence effective 
est nécessaire afin de garantir le bon 
fonctionnement et l'efficacité du secteur 
bancaire, lequel facilite le financement de
l'économie réelle, car elle réduit le coût des 
services bancaires;

Or. de

Justification

Élimination d'une formulation illogique.

Amendement 457
Werner Langen

Proposition de résolution
Paragraphe 28

Proposition de résolution Amendement

28. souligne qu'une concurrence effective 
est nécessaire afin de garantir le bon 
fonctionnement et l'efficacité du secteur 
bancaire, lequel finance l'économie réelle, 
car elle réduit le coût des services 
bancaires;

28. souligne qu'une concurrence effective 
est nécessaire afin de garantir le bon 
fonctionnement et l'efficacité du secteur 
bancaire, lequel améliore le financement 
de l'économie réelle, car elle réduit le coût 
des services bancaires;

Or. de

Amendement 458
Olle Schmidt, Anne E. Jensen, Nils Torvalds

Proposition de résolution
Paragraphe 28

Proposition de résolution Amendement

28. souligne qu'une concurrence effective 
est nécessaire afin de garantir le bon 
fonctionnement et l'efficacité du secteur 

28. souligne qu'une concurrence effective
et une compétitivité effective des banques 
européennes sont nécessaires afin de 
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bancaire, lequel finance l'économie réelle, 
car elle réduit le coût des services 
bancaires;

garantir le bon fonctionnement et 
l'efficacité du secteur bancaire, lequel 
finance l'économie réelle, car elles
réduisent le coût des services bancaires;

Or. en

Amendement 459
Sven Giegold

Proposition de résolution
Paragraphe 28 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

28 bis. invite instamment la Commission à 
imposer aux banques d'expliquer à leurs 
clients, à l'ouverture d'un compte de 
dépôt, que leur argent est en fait prêté à la 
banque et qu'il ne se trouve pas 
nécessairement sur leur compte; souligne 
que les clients devraient être pleinement 
informés de la manière dont leurs dépôts 
sont dépensés; suggère que ces 
informations soient transmises au client 
avant l'ouverture du compte; affirme que 
cela permettra d'encourager les personnes 
à mieux s'informer des risques que 
présente le modèle commercial d'une 
banque et de garantir que les clients 
seront pleinement conscients des risques 
qu'ils encourent en déposant leur argent 
dans la banque en question; remarque 
que les systèmes de garantie des dépôts 
protègent jusqu'à 100 000 euros mais 
remarque également que ces systèmes 
peuvent être contournés, que leur 
résilience est tout simplement 
proportionnelle à celle de l'État qui les 
appuie et qu'ils encouragent l'aléa moral;

Or. en
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Amendement 460
Olle Schmidt, Anne E. Jensen, Nils Torvalds

Proposition de résolution
Paragraphe 28 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

28 bis. invite instamment la Commission à 
garantir que la concurrence et des 
conditions de concurrence équitables sont 
assurées et qu'aucune éventuelle initiative 
n'entraîne un accroissement de la 
fragmentation des marchés de capitaux, à 
l'échelle européenne ou mondiale;

Or. en

Amendement 461
Wolf Klinz

Proposition de résolution
Paragraphe 29

Proposition de résolution Amendement

29. invite instamment la Commission et 
les États membres à collaborer pour 
favoriser une plus grande diversification 
du secteur bancaire de l'Union en 
encourageant et en facilitant 
l'instauration de services bancaires plus 
axés sur les consommateurs, par exemple 
au travers de coopératives, de sociétés de 
crédit à la construction, du crédit entre 
pairs et de caisses d'épargne;

supprimé

Or. en

Amendement 462
Claudio Morganti, Mario Borghezio, Lorenzo Fontana

Proposition de résolution
Paragraphe 29
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Proposition de résolution Amendement

29. invite instamment la Commission et les 
États membres à collaborer pour favoriser 
une plus grande diversification du secteur 
bancaire de l'Union en encourageant et en 
facilitant l'instauration de services 
bancaires plus axés sur les consommateurs, 
par exemple au travers de coopératives, de 
sociétés de crédit à la construction, du 
crédit entre pairs et de caisses d'épargne;

29. invite instamment la Commission et les 
États membres à collaborer pour favoriser 
une plus grande diversification du secteur 
bancaire de l'Union en encourageant et en 
facilitant l'instauration de services 
bancaires plus axés sur les consommateurs, 
par exemple au travers de coopératives, de 
sociétés de crédit à la construction, du 
crédit entre pairs et de caisses d'épargne; 
demande, en outre, que soit prévu un 
traitement fiscal différent pour les 
banques commerciales et les banques 
d'affaires, à l'avantage des premières, 
puisque leurs activités soutiennent 
l'économie réelle et en particulier les 
petites et moyennes entreprises;

Or. it

Amendement 463
Sharon Bowles

Proposition de résolution
Paragraphe 29

Proposition de résolution Amendement

29. invite instamment la Commission et les 
États membres à collaborer pour favoriser 
une plus grande diversification du secteur 
bancaire de l'Union en encourageant et en 
facilitant l'instauration de services 
bancaires plus axés sur les consommateurs, 
par exemple au travers de coopératives, de 
sociétés de crédit à la construction, du 
crédit entre pairs et de caisses d'épargne;

29. invite instamment la Commission et les 
États membres à collaborer pour favoriser 
une plus grande diversification du secteur 
bancaire de l'Union en encourageant et en 
facilitant l'instauration de services 
bancaires plus orientés sur les 
consommateurs, par exemple au travers de 
coopératives, de sociétés de crédit à la 
construction, du crédit entre pairs, de 
financement participatif et de caisses 
d'épargne, et en observant que les 
différents niveaux de risque auxquels le 
consommateur est exposé sont divulgués 
de manière transparente;

Or. en
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Amendement 464
Herbert Dorfmann

Proposition de résolution
Paragraphe 29

Proposition de résolution Amendement

29. invite instamment la Commission et les 
États membres à collaborer pour favoriser 
une plus grande diversification du secteur 
bancaire de l'Union en encourageant et en 
facilitant l'instauration de services 
bancaires plus axés sur les consommateurs, 
par exemple au travers de coopératives, de 
sociétés de crédit à la construction, du 
crédit entre pairs et de caisses d'épargne;

29. invite instamment la Commission et les 
États membres à collaborer pour favoriser 
une plus grande diversification du secteur 
bancaire de l'Union en encourageant et en 
facilitant l'instauration de services 
bancaires plus axés sur les consommateurs,
isolés du domaine des activités bancaires 
et de l'économie réelle, par exemple au 
travers de coopératives, de sociétés de 
crédit à la construction, du crédit entre 
pairs et de caisses d'épargne;

Or. en

Amendement 465
Krišjānis Kariņš, Gunnar Hökmark

Proposition de résolution
Paragraphe 29

Proposition de résolution Amendement

29. invite instamment la Commission et les 
États membres à collaborer pour favoriser 
une plus grande diversification du secteur 
bancaire de l'Union en encourageant et en 
facilitant l'instauration de services 
bancaires plus axés sur les consommateurs, 
par exemple au travers de coopératives, de 
sociétés de crédit à la construction, du 
crédit entre pairs et de caisses d'épargne;

29. invite instamment la Commission et les 
États membres à collaborer pour favoriser 
une plus grande diversification et une 
concurrence accrue du secteur bancaire de 
l'Union en encourageant et en facilitant 
l'instauration de services bancaires plus 
axés sur les consommateurs, par exemple 
au travers de coopératives, de sociétés de 
crédit à la construction, du crédit entre 
pairs et de caisses d'épargne; souligne 
qu'un marché unique totalement 
opérationnel est essentiel;

Or. en
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Amendement 466
Sławomir Nitras

Proposition de résolution
Paragraphe 29 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

29 bis. souligne qu'afin d'accroître la 
compétitivité et la stabilité du système 
bancaire européen, il est indispensable de 
poser efficacement la question des 
opérateurs d'importance systémique, dont 
les problèmes ont mené à l'escalade 
d'effets négatifs de la crise financière, en 
rationalisant l'étendue de l'action des 
groupes bancaires et en diminuant la 
dépendance dans le cadre d'un groupe;

Or. pl

Amendement 467
Sharon Bowles

Proposition de résolution
Paragraphe 29 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

29 bis. exhorte la Commission à trouver 
des manières d'encourager et de favoriser 
le "prêt relationnel" ou le "prêt fondé sur 
la connaissance" dans les initiatives 
législatives, dans le but d'éviter une 
approche du type "case à cocher", et de se 
concentrer au contraire sur la promotion 
de la formation professionnelle et éthique 
des personnes qui servent 
d'intermédiaires et qui prêtent aux 
entreprises;

Or. en

Amendement 468
Jürgen Klute
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Proposition de résolution
Paragraphe 30

Proposition de résolution Amendement

30. exhorte les États membres à garantir 
que leurs autorités nationales de 
surveillance ont pour objectif précis de 
promouvoir la concurrence effective dans 
leurs secteurs bancaires;

30. exhorte les États membres à garantir 
que leurs autorités nationales de 
surveillance ont pour objectif précis de 
promouvoir la concurrence équitable et 
durable dans leurs secteurs bancaires, dans 
le but d'allouer efficacement l'épargne 
vers des investissements productifs, au 
profit de l'ensemble de la société; 
encourage les États membres et la 
Commission à étudier les solutions 
possibles pour renforcer l'implication des 
parties intéressées dans la prestation de 
services financiers aux personnes privées 
et aux entreprises;

Or. en

Amendement 469
Corien Wortmann-Kool

Proposition de résolution
Paragraphe 30

Proposition de résolution Amendement

30. exhorte les États membres à garantir
que leurs autorités nationales de 
surveillance ont pour objectif précis de 
promouvoir la concurrence effective dans 
leurs secteurs bancaires;

30. exhorte la Commission, les autorités 
compétentes et les États membres à 
encourager et à garantir la concurrence 
effective dans le secteur bancaire 
européen;

Or. en

Amendement 470
Peter Simon, Udo Bullmann

Proposition de résolution
Paragraphe 30
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Proposition de résolution Amendement

30. exhorte les États membres à garantir 
que leurs autorités nationales de 
surveillance ont pour objectif précis de 
promouvoir la concurrence effective dans 
leurs secteurs bancaires;

30. exhorte les États membres à garantir 
que leurs autorités nationales de 
surveillance assurent une concurrence 
effective dans leurs secteurs bancaires en 
vue de renforcer la diversité et 
l'orientation client;

Or. de

Amendement 471
Hans-Peter Martin

Proposition de résolution
Paragraphe 30

Proposition de résolution Amendement

30. exhorte les États membres à garantir 
que leurs autorités nationales de 
surveillance ont pour objectif précis de 
promouvoir la concurrence effective dans 
leurs secteurs bancaires;

30. exhorte les États membres à garantir 
que leurs autorités nationales de 
surveillance ont pour objectif précis de 
promouvoir la concurrence effective dans 
leurs secteurs bancaires, ainsi qu'à 
disposer de la base juridique nécessaire à 
la mise en œuvre d'une séparation du 
système bancaire;

Or. en

Amendement 472
Wolf Klinz, Philippe De Backer

Proposition de résolution
Paragraphe 30

Proposition de résolution Amendement

30. exhorte les États membres à garantir 
que leurs autorités nationales de 
surveillance ont pour objectif précis de 
promouvoir la concurrence effective dans 
leurs secteurs bancaires;

30. exhorte la Commission à garantir que 
les autorités de surveillance compétentes, y 
compris le mécanisme de surveillance 
unique, ont pour objectif précis de 
promouvoir la concurrence effective dans 
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leurs secteurs bancaires;

Or. en

Amendement 473
Hans-Peter Martin

Proposition de résolution
Paragraphe 30

Proposition de résolution Amendement

30. exhorte les États membres à garantir 
que leurs autorités nationales de 
surveillance ont pour objectif précis de 
promouvoir la concurrence effective dans 
leurs secteurs bancaires;

30. exhorte les États membres à garantir 
que leurs autorités nationales de 
surveillance, en collaboration avec les 
autorités européennes, ont pour objectif 
précis de promouvoir la concurrence 
effective dans leurs secteurs bancaires;

Or. de

Amendement 474
Wolf Klinz

Proposition de résolution
Paragraphe 31

Proposition de résolution Amendement

31. demande à la Commission de 
présenter des mesures facilitant le passage 
des consommateurs d'une banque à une 
autre et contribuant à élargir le choix des 
consommateurs au sein du secteur 
bancaire en réduisant les obstacles à 
l'entrée et à la sortie, et en appliquant des 
règles proportionnées aux nouveaux 
entrants sur le marché;

supprimé

Or. en
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Amendement 475
Philippe Lamberts
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Paragraphe 31

Proposition de résolution Amendement

31. demande à la Commission de présenter 
des mesures facilitant le passage des 
consommateurs d'une banque à une autre et 
contribuant à élargir le choix des 
consommateurs au sein du secteur bancaire 
en réduisant les obstacles à l'entrée et à la 
sortie, et en appliquant des règles 
proportionnées aux nouveaux entrants sur
le marché;

31. demande à la Commission de présenter 
des mesures visant à promouvoir des sites 
Web accessibles permettant aux 
consommateurs de comparer aussi bien 
les prix que la solidité financière des 
banques, renforçant ainsi la discipline au 
moyen du passage informé des 
consommateurs d'une banque à une autre et 
contribuant à élargir le choix des 
consommateurs au sein du secteur bancaire 
en réduisant les obstacles à l'entrée et à la 
sortie, et en appliquant des règles 
proportionnées aux nouveaux entrants sur 
le marché;

Or. en

Amendement 476
Antolín Sánchez Presedo

Proposition de résolution
Paragraphe 31

Proposition de résolution Amendement

31. demande à la Commission de présenter 
des mesures facilitant le passage des 
consommateurs d'une banque à une autre et 
contribuant à élargir le choix des 
consommateurs au sein du secteur bancaire 
en réduisant les obstacles à l'entrée et à la 
sortie, et en appliquant des règles 
proportionnées aux nouveaux entrants sur 
le marché;

31. demande à la Commission de présenter 
des mesures facilitant le passage des 
consommateurs d'une banque à une autre, 
limitant l'existence d'un pouvoir de 
marché excessif dans les services de carte 
et contribuant à élargir le choix des 
consommateurs au sein du secteur bancaire 
en interdisant les pratiques de vente liée,
en réduisant les obstacles à l'entrée et à la 
sortie, et en appliquant des règles 
proportionnées aux nouveaux entrants sur 
le marché;
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Or. en

Amendement 477
Jürgen Klute

Proposition de résolution
Paragraphe 31

Proposition de résolution Amendement

31. demande à la Commission de présenter 
des mesures facilitant le passage des 
consommateurs d'une banque à une autre et 
contribuant à élargir le choix des 
consommateurs au sein du secteur bancaire 
en réduisant les obstacles à l'entrée et à la 
sortie, et en appliquant des règles 
proportionnées aux nouveaux entrants sur 
le marché;

31. demande à la Commission de présenter 
des mesures garantissant l'accès aux 
services bancaires de base à tous les 
consommateurs, facilitant le passage des 
consommateurs d'une banque à une autre et 
contribuant à élargir le choix des 
consommateurs au sein du secteur bancaire 
en réduisant les obstacles à l'entrée et à la 
sortie, et en appliquant des règles 
proportionnées aux nouveaux entrants sur 
le marché;

Or. en

Amendement 478
Sven Giegold

Proposition de résolution
Paragraphe 31

Proposition de résolution Amendement

31. demande à la Commission de présenter 
des mesures facilitant le passage des 
consommateurs d'une banque à une autre et 
contribuant à élargir le choix des 
consommateurs au sein du secteur bancaire 
en réduisant les obstacles à l'entrée et à la 
sortie, et en appliquant des règles 
proportionnées aux nouveaux entrants sur 
le marché;

31. demande à la Commission de présenter 
des mesures facilitant le passage des 
consommateurs d'une banque à une autre, y 
compris la notion de portabilité des 
numéros de comptes bancaires, et 
contribuant à élargir le choix des 
consommateurs au sein du secteur bancaire 
en réduisant les obstacles à l'entrée et à la 
sortie, et en appliquant des règles 
proportionnées aux nouveaux entrants sur 
le marché;
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Or. en

Amendement 479
Sharon Bowles

Proposition de résolution
Paragraphe 31

Proposition de résolution Amendement

31. demande à la Commission de présenter 
des mesures facilitant le passage des 
consommateurs d'une banque à une autre et 
contribuant à élargir le choix des 
consommateurs au sein du secteur bancaire 
en réduisant les obstacles à l'entrée et à la 
sortie, et en appliquant des règles 
proportionnées aux nouveaux entrants sur 
le marché;

31. demande à la Commission de présenter 
des mesures facilitant le passage des 
consommateurs d'une banque à une autre et 
contribuant à élargir le choix des 
consommateurs au sein du secteur bancaire 
en réduisant les obstacles à l'entrée et à la 
sortie, à l'aide d'un numéro de compte 
bancaire transférable ou d'un "IEJ" 
(identifiant d'entité juridique) client, et en 
appliquant des règles proportionnées aux 
nouveaux entrants sur le marché;

Or. en

Amendement 480
Burkhard Balz

Proposition de résolution
Paragraphe 32

Proposition de résolution Amendement

32. invite la Commission à présenter les 
réformes structurelles nécessaires définies 
dans le présent rapport, qui, tout en 
préservant l'intégrité du marché intérieur, 
respectent la diversité des systèmes 
bancaires nationaux et garantissent la 
capacité des États membres à les 
renforcer, le cas échéant;

supprimé

Or. en
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Amendement 481
Gunnar Hökmark

Proposition de résolution
Paragraphe 32

Proposition de résolution Amendement

32. invite la Commission à présenter les 
réformes structurelles nécessaires définies 
dans le présent rapport, qui, tout en 
préservant l'intégrité du marché intérieur, 
respectent la diversité des systèmes 
bancaires nationaux et garantissent la 
capacité des États membres à les 
renforcer, le cas échéant;

32. souligne que les réformes structurelles 
définies dans le rapport du groupe 
d'experts de haut niveau risqueraient de 
réduire la diversité des systèmes bancaires 
nationaux, ainsi que celle du système 
bancaire européen;

Or. en

Amendement 482
Olle Schmidt, Anne E. Jensen, Nils Torvalds

Proposition de résolution
Paragraphe 32

Proposition de résolution Amendement

32. invite la Commission à présenter les 
réformes structurelles nécessaires définies 
dans le présent rapport, qui, tout en 
préservant l'intégrité du marché intérieur, 
respectent la diversité des systèmes 
bancaires nationaux et garantissent la 
capacité des États membres à les 
renforcer, le cas échéant;

32. invite la Commission à présenter les 
réformes structurelles nécessaires définies 
dans le présent rapport, tout en préservant 
l'intégrité du marché intérieur, en 
respectant la diversité des systèmes 
bancaires nationaux, en protégeant les 
intérêts de l'économie réelle, et 
notamment le crédit aux PME, les 
marchés à revenu fixe et le 
fonctionnement du marché intérieur, et 
en favorisant la compétitivité;

Or. en

Amendement 483
Wolf Klinz
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Proposition de résolution
Paragraphe 32

Proposition de résolution Amendement

32. invite la Commission à présenter les 
réformes structurelles nécessaires définies
dans le présent rapport, qui, tout en 
préservant l'intégrité du marché intérieur, 
respectent la diversité des systèmes 
bancaires nationaux et garantissent la 
capacité des États membres à les renforcer, 
le cas échéant;

32. invite la Commission à évaluer la 
nécessité de toutes les réformes bancaires 
supplémentaires envisagées dans le 
présent rapport (à la condition que 
l'analyse d'impact de la Commission 
portant sur tous les coûts et bénéfices de 
toutes les propositions adoptées démontre 
leur nécessité), qui, tout en préservant 
l'intégrité du marché intérieur, respectent la 
diversité des systèmes bancaires nationaux 
et garantissent la capacité des États 
membres à les renforcer, le cas échéant;

Or. en

Amendement 484
Hans-Peter Martin

Proposition de résolution
Paragraphe 32

Proposition de résolution Amendement

32. invite la Commission à présenter les 
réformes structurelles nécessaires définies 
dans le présent rapport, qui, tout en 
préservant l'intégrité du marché intérieur, 
respectent la diversité des systèmes 
bancaires nationaux et garantissent la 
capacité des États membres à les 
renforcer, le cas échéant;

32. invite la Commission à présenter les 
réformes structurelles nécessaires définies 
dans le présent rapport, tout en préservant 
l'intégrité du marché intérieur;

Or. de

Amendement 485
Corien Wortmann-Kool

Proposition de résolution
Paragraphe 32
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Proposition de résolution Amendement

32. invite la Commission à présenter les 
réformes structurelles nécessaires définies 
dans le présent rapport, qui, tout en 
préservant l'intégrité du marché intérieur, 
respectent la diversité des systèmes 
bancaires nationaux et garantissent la 
capacité des États membres à les 
renforcer, le cas échéant;

32. invite la Commission à présenter les 
réformes structurelles nécessaires définies 
dans le présent rapport, qui, tout en 
préservant l'intégrité du marché intérieur, 
respectent la diversité des systèmes 
bancaires nationaux et garantissent que 
l'ABE est investie d'un rôle important 
pour assurer la bonne application de ces 
réformes dans toute l'Union;

Or. en

Amendement 486
Burkhard Balz

Proposition de résolution
Paragraphe 32 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

32 bis. invite la Commission à soumettre 
les recommandations du groupe d'experts 
de haut niveau à une analyse d'impact 
approfondie, tenant ainsi compte de la 
législation déjà adoptée et mise sur pied 
au niveau européen, et également à 
inclure dans cette analyse des solutions de 
remplacement aux modèles de séparation, 
telles que des exigences réglementaires 
renforcées pour les négociations pour 
compte propre et les autres activités 
commerciales à haut risque;

Or. en


